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DEPARTEMENT HAUT NIVEAU  

EQUIPE DE FRANCE TECHNIQUE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Entraîneur National 
Responsable zone nord 

Ba Than NGUYEN 

Entraîneur National 
Responsable zone sud 

Vipaul HUO YUNG KAÏ 
 

COLLECTIF FRANCE TECHNIQUE 

Directeur Haut Niveau 
Michaël ALOÏSIO 

Directeur Technique National 
Philippe BOUËDO 

Assistante du DTN 
Delphine PARDON 

Objectifs : 
 

- Obtenir et pérenniser les résultats des Equipes de France 
- Informer les acteurs de la vie fédérale et les partenaires de la FFTDA 
- Accompagner les athlètes de haut niveau pendant leur carrière et leur reconversion 

Assistante du DTN 
Delphine PARDON 
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L’EQUIPE DE FRANCE TECHNIQUE 

COMPETITIONS DE REFERENCE 

 
Championnats du Monde 
 

Fréquence : tous les 2 ans (1ère édition septembre 2006) 
Catégories : 
Age : 

- Juniors : 14/17 ans 
- Seniors 1 : 18/30 ans 
- Seniors 2 : 31/40 ans 
- Masters : 41 ans et + 

 

Catégories : 
- Individuel garçons 
- Individuel filles 
- Equipe masculine  
- Equipe féminine  
- Equipe mixte  
- Equipe mixte créative 1 
- Equipe mixte créative 2 (« Taekwon Rythm ») 

 
Système de compétition : 

- Les 3 premiers de chaque catégorie sont médaillés 
 
Conditions de participation : 
Chaque pays affilié à la World Taekwondo Federation (WTF) peut engager un athlète ou une 
équipe par catégorie. 
 

Championnats d’Europe 
 
Fréquence : tous les 2 ans 
Catégories : 

- Juniors : 15/17 ans 
- Seniors 1 : 18/26 ans 
- Seniors 2 : 27/34 ans 
- Seniors 3 : 35/41 ans 
- Seniors 4 : 42 ans et + 
- Equipe garçons (3) 
- Equipe filles (3) 
- Paire (2) 
- Equipe mixte (5) 

 
Système de compétition :  

- Les 3 premiers de chaque catégorie sont médaillés 
 
Conditions de participation : 
Chaque pays affilié à l’European Taekwondo Federation peut engager un athlète ou une 
équipe par catégorie. 
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Championnats de France 
 

Fréquence : annuelle 
Catégories : 
Individuel 

- Juniors : 
- seniors 1 : 
- seniors 2 : 
- seniors 3 : 
- seniors 4 : 

Equipe 
- équipe masculine (3 garçons licenciés dans le même département, 16 ans et +) 
- équipe féminine (3 garçons licenciés dans le même département, 16 ans et +) 
- paire mixte (1 garçon, 1 fille licenciés dans le même département, 16 ans et +) 

 
Système de compétition : 

- système à 3 tours (1er tour, ½ finale, finale) 
- les 3 premiers de chaque catégorie sont médaillés 

 
Conditions de participation : 

- ceinture rouge 3ème keup 
- qualification lors du championnat régional 
- champion de France en titre 
- passeport sportif à jour et en règle 
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EQUIPE DE FRANCE 
 
 
 

Comité de sélection  
 
Afin de choisir les athlètes amenés à combattre pour la France lors des compétitions 
internationales de référence, un comité de sélection se réunit. Placé sous l’autorité du 
Directeur Technique National, il est composé du Directeur du Haut Niveau et les Entraîneurs 
Nationaux. 
Une fois la sélection arrêtée, les sportifs sélectionnés et les sportifs non-sélectionnés ayant 
participé à la préparation sont prévenus des décisions du comité de sélection. Les 
informations sont ensuite diffusées sur le site internet fédéral et aux journalistes. 
 
 
 

Médias  
 
Les athlètes de l'équipe de France et des pôles France autorisent la FFTDA à utiliser les 
images fixes ou audiovisuelles sur lesquelles ils peuvent apparaître, prises à l'occasion de 
compétitions et/ou autres regroupements.  
Les droits d'images sont cédés par les athlètes de l’équipe de France et des pôles France pour 
toutes utilisations (documents promotionnels, publicitaires, PLV, Internet, relations de presse) 
de la FFTDA afin de promouvoir et développer l'image du taekwondo en France et à 
l'étranger.  
Les athlètes peuvent être sollicités par la FFTDA dans le cadre des partenariats fédéraux afin 
de participer à des opérations promotionnelles, congrès, séminaires. Dans ce cas l'intégralité 
des frais de représentation et de déplacement est à la charge de la FFTDA ou du partenaire 
concerné. 
 
 
 

Droit de réserve  
 

L'athlète dispose, à titre individuel, de la liberté de faire toute déclaration publique selon sa 
conscience.  
Il veillera toutefois : 
- à respecter les bons usages, la déontologie du sportif de Haut Niveau, l'image de la 
F.F.T.D.A. et à mettre en valeur par son comportement le sport qu’il pratique 
- à ne pas tenir de propos diffamant ni à l'égard d'un autre athlète, ni à l'égard d'un membre de 
la F.F.T.D.A ou de toute autre instance sportive nationale ou internationale (élu, salarié, cadre 
technique, cadre médical, organisateur, etc.) 
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RESULTATS EQUIPE DE FRANCE TECHNIQUE 
 
 
 

CHAMPIONNATS D’EUROPE TECHNIQUE 

ANNEE OR ARGENT BRONZE TOTAL 

2005     

2003  1 1 2 

2001 0 1 0 1 

1999 2 0 0 2 

 
 
 
 

CHAMPIONNATS D’EUROPE 
 

- Vice-championne d’Europe 2003 
Sybille FORCA 

 
- 3ème des Championnats d’Europe 2003 

Ba Tahn NGUYEN 
 

- Vice-champion d’Europe 2001 
Ba Than NGUYEN 

 
- Championne d’Europe 1999 

Sybille FORCA 
 

- Championne d’Europe 1999 
Janaïna LEMOINE 

 
 


